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Article 1er 

À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 14 de la 
loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection 
du pouvoir d’achat, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : « 2024 ».  

Article 2 

L’article 12 de la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 précitée est ainsi 
modifié : 

1° Au II, les mots : « deuxième trimestre de l’année 2023 » sont remplacés 
par les mots : « premier trimestre de l’année 2024 » ; 

2° Au III, les mots : « deuxième trimestre de l’année 2023 » sont remplacés 
par les mots : « premier trimestre de l’année 2024 » ; 

3° Au premier alinéa du IV, les mots : « deuxième trimestre de 
l’année 2023 » sont remplacés par les mots : « premier trimestre de 
l’année 2024 ». 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 mai 2023. 

 

 La Présidente, 

Signé : YAËL BRAUN-PIVET 

 

 

 

 




